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(57) La présente invention concerne une structure
de sommier de literie et un procédé de fabrication d’une
telle structure.

La structure de sommier est caractérisée en ce que

les longerons (3) et les traverses (4) sont réalisés en un
matériau à base de carton comprenant une âme (7) en
nid d’abeille en carton rigide en flexion.

L’invention trouve application dans le domaine de la
literie.



EP 1 674 003 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention concerne une structure
de sommier de literie, ainsi qu’un procédé de fabrication
d’une telle structure.
[0002] Une structure actuellement connue de sommier
de literie comprend deux longerons ou pans en bois ou
en métal reliés l’un à l’autre à leurs extrémités par deux
traverses en bois ou en métal de manière à constituer
un cadre pouvant recevoir une zone horizontale de cou-
chage constituée par des lattes en bois ou tout simple-
ment par une plaque en bois.
[0003] Une telle structure connue a pour inconvénients
d’être relativement lourde, onéreuse et de ne pas se prê-
ter à des cadences de production élevées.
[0004] La présente invention a pour but d’éliminer les
inconvénients ci-dessus en proposant une structure de
sommier de literie peu coûteuse, légère et autorisant une
cadence de production relativement élevée.
[0005] A cet effet, la structure de sommier de literie à
au moins deux longerons et deux traverses assemblés
les uns aux autres, est caractérisée en ce que les lon-
gerons et les traverses du sommier sont réalisés en un
matériau à base de carton comprenant une âme en nid
d’abeille en carton rigide en flexion prise en sandwich
entre deux feuilles de carton collées à l’âme.
[0006] La structure de sommier comprend en outre au
moins une plaque de couchage également en un maté-
riau à base de carton, solidaire des longerons et des
traverses du sommier, et comprenant une âme en nid
d’abeille en carton rigide en flexion prise en sandwich
entre deux feuilles de carton collées à l’âme et constituant
les faces supérieure et inférieure de la plaque de cou-
chage.
[0007] Selon un second mode de réalisation, l’inven-
tion vise également une structure de sommier de literie
caractérisée en ce qu’elle comprend au moins une pla-
que de couchage en un matériau à base de carton com-
prenant une âme en nid d’abeille en carton rigide en
flexion prise en sandwich entre deux feuilles de carton
collées à l’âme.
[0008] Selon ce mode de réalisation, la plaque de cou-
chage est solidaire de longerons et de traverses du som-
mier réalisés en un matériau à base de carton compre-
nant une âme en nid d’abeille en carton rigide en flexion
et prise en sandwich entre deux feuilles de carton collées
à l’âme.
[0009] La structure de sommier peut comprendre deux
ou plusieurs autres plaques de couchage superposées
les unes sur les autres.
[0010] Lorsqu’un dosseret de lit est associé à la struc-
ture de sommier, le dosseret est également en un maté-
riau à base de carton comprenant une âme en nid
d’abeille en carton rigide en flexion prise en sandwich
entre deux feuilles de carton collées à l’âme constituant
les faces avant et arrière du dosseret.
[0011] Avantageusement, les longerons et les traver-
ses sont solidarisés les uns aux autres par agrafage et/ou

collage et sont fixés par collage aux côtés ou sur une
face de la plaque de couchage de manière à constituer
un cadre de support faisant saillie de la face de la plaque
de couchage.
[0012] Chaque longeron et chaque traverse présente
en section transversale une forme en trapèze rectangle
dont le côté incliné est en regard du côté incliné conjugué
correspondant de la plaque de couchage de manière que
ces deux côtés inclinés soient en appui l’un contre l’autre
en position de fixation du longeron ou de la traverse dont
le côté constituant la petite base du trapèze rectangle
est perpendiculaire à la plaque de couchage à cette po-
sition.
[0013] Les extrémités des longerons et des traverses
présentent des faces inclinées conjuguées de manière
à venir en appui les unes sur les autres en position de
fixation des longerons et traverses sur les côtés corres-
pondants de la plaque de couchage.
[0014] Selon un second mode de réalisation préféré,
chaque longeron et chaque traverse est en forme de pa-
rallélépipède rectangle et est relié à la plaque de cou-
chage, à l’état avant confection du sommier, par une par-
tie de feuille de carton souple appartenant à la même
feuille de carton constituant la face de couchage de la
plaque et la face correspondante du longeron et de la
traverse de manière à permettre le rabattement des lon-
gerons et traverses sur la face de la plaque opposée à
sa face de couchage pour former le cadre de support
bordant la plaque de couchage.
[0015] La plaque de couchage, les longerons et les
traverses ont une même épaisseur et les longerons et
les traverses, à l’état avant confection du sommier, sont
reliés parallèlement à la plaque de couchage par les par-
ties souples de la feuille de carton à une distance de la
plaque double de l’épaisseur de cette dernière, de façon
qu’en position de fixation des longerons et des traverses
sous la plaque après rabattement de ceux-ci, les côtés
externes des longerons et traverses soient dans un mê-
me plan que les côtés externes de la plaque de coucha-
ge.
[0016] Les traverses sont fixées entre les extrémités
des longerons perpendiculairement à ceux-ci.
[0017] L’invention vise également un procédé de fa-
brication d’une structure de sommier de literie à longe-
rons, traverses et zone de couchage, et qui est caracté-
risé en ce qu’il consiste à découper une plaque de base
rectangulaire en un matériau rigide en flexion, découper
la plaque de base pour réaliser dans celle-ci quatre rai-
nures encadrant une plaque interne rectangulaire cons-
tituant la plaque de couchage du sommier de manière à
définir des longerons et des traverses externes parallèles
respectivement aux côtés longitudinaux et transversaux
de la plaque de couchage et qui sont reliés à cette der-
nière uniquement par des parties de liaison constituant
le fond des rainures, les parties de liaison entre d’une
part les longerons et les traverses et d’autre part la plaque
de couchage étant souples pour permettre aux longerons
et traverses d’être rabattus sous la plaque de couchage
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et fixés à celle-ci pour former un cadre de support de la
plaque de couchage.
[0018] Avantageusement, les rainures sont réalisées
d’une même largeur double de l’épaisseur de la plaque
de couchage, des longerons et des traverses et les lon-
gerons et les traverses sont découpés de manière que
les longerons aient une longueur égale à la longueur de
la plaque de couchage et les traverses aient une longueur
égale à la largeur de la plaque de couchage diminuée
du double de la largeur d’un longeron de manière qu’en
position rabattue sous la plaque de couchage, les traver-
ses soient disposées perpendiculairement entre les lon-
gerons au niveau de leurs extrémités correspondantes.
[0019] Les longerons et les traverses sont rigides en
flexion et ont la même section transversale carrée.
[0020] La plaque de base est en un matériau à base
de carton comprenant une âme en nid d’abeille prise en
sandwich entre deux feuilles de carton collées à l’âme
et les parties de liaison souples appartiennent, après réa-
lisation des rainures, à la feuille de carton recouvrant
dans un même plan la plaque de couchage, les longerons
et les traverses.
[0021] Les longerons et les traverses sont fixés les uns
aux autres par agrafage et/ou collage et sont fixés à la
face correspondante de la plaque de couchage par col-
lage.
[0022] L’invention sera mieux comprise, et d’autres
buts, caractéristiques, détails et avantages de celle-ci
apparaîtront plus clairement dans la description explica-
tive qui va suivre faite en référence aux dessins sché-
matiques annexés donnés uniquement à titre d’exemple
illustrant un mode de réalisation de l’invention et dans
lesquels :

- la figure 1 est une vue de dessus d’une structure
préfabriquée de sommier de literie suivant un pre-
mier mode de réalisation de l’invention ;

- la figure 2 est une vue de côté suivant la flèche II de
la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue en perspective de la structure
de sommier de la figure 1 ;

- la figure 4 est une vue de dessous en perspective
de la structure de sommier en position assemblée ;

- la figure 5 est une vue en perspective agrandie avec
arrachement partiel de la partie cerclée en V de la
figure 3 ;

- la figure 6 est une vue de dessus d’une structure
préfabriquée de sommier de literie suivant un second
mode de réalisation préféré de l’invention ;

- la figure 7 est une vue en coupe suivant la ligne VII-
VII de la figure 6 ;

- la figure 8 est une vue en coupe suivant la ligne VIII-
VIII de la figure 6 ;

- la figure 9 est une vue semblable à celle de la figure
7 où les traverses sont rabattues et fixées à la face
correspondante de la plaque de couchage du
sommier ; et

- la figure 10 est une vue semblable à celle de la figure

8 où les longerons sont rabattus et fixés à la face
correspondante de la plaque de couchage du som-
mier.

[0023] En se reportant aux figures, la structure 1 de
sommier de literie comprend une zone de couchage 2
en forme de plaque rectangulaire, deux longerons ou
pans 3 reliés l’un à l’autre à leurs extrémités par deux
traverses 4 de manière à former un cadre rectangulaire
faisant saillie d’une même face de la plaque de couchage
2 pour constituer un cadre de support de cette plaque à
une position horizontale de couchage comme représenté
en figure 4. Des pieds de support, non représentés, peu-
vent être fixés aux quatre coins de ce cadre.
[0024] Selon l’invention, et comme cela ressort mieux
de la figure 5, la plaque de couchage (2) est réalisée en
un matériau à base de carton comprenant une âme 5 en
nid d’abeille en carton rigide en flexion prise en sandwich
entre deux feuilles de carton 6 collées à l’âme 5 et cons-
tituant les faces supérieure et inférieure de la plaque de
couchage 2.
[0025] De même, chaque longeron 3 et traverse 4 est
réalisé en un matériau à base de carton comprenant une
âme 7 en nid d’abeille en carton rigide en flexion prise
en sandwich entre deux feuilles de carton 8, 9, dont l’une
8 constitue la face d’appui au sol du cadre de sommier
comme cela ressort mieux de la figure 4.
[0026] Ainsi, en position assemblée des longerons et
traverses 3, 4 à la plaque de couchage 2, les alvéoles
en nid d’abeille des longerons 3, des traverses 4 et de
la plaque de couchage 2 sont orientées dans la même
direction perpendiculaire au plan de la plaque 2 de ma-
nière à conférer à cet ensemble la rigidité nécessaire en
flexion pour supporter un matelas et le poids de person-
nes.
[0027] Les longerons 3 et les traverses 4 sont reliés
respectivement aux quatre bords longitudinaux et trans-
versaux situés dans un même plan correspondant à la
face de couchage de la plaque 2 par des lignes d’articu-
lation 10 permettant aux longerons 3 et traverses 4 d’oc-
cuper une position avant confection de la structure de
sommier à laquelle ils se trouvent écartés de chaque côté
de la plaque de couchage 2 sensiblement dans le même
plan que celle-ci de manière que cet ensemble soit pré-
fabriqué en usine pour présenter la forme générale d’un
planche et livré à une usine de confection de sommiers
où les longerons 3 et traverses 4 peuvent alors être as-
semblés en cadre de sommier en rabattant ou relevant
autour de leurs lignes d’articulation 10 les longerons 3
et traverses 4 respectivement sur les quatre côtés 11 en
feuilles de carton de la plaque de couchage 2 en faisant
saillie de la face 6 de la plaque 2 opposée à sa face de
couchage.
[0028] De préférence, chaque longeron 3 et traverse
4 présente en section transversale une forme en trapèze
rectangle dont le côté incliné de la feuille 9 vient en appui,
en position relevée du longeron 3 ou de la traverse 4,
contre le côté incliné conjugué correspondant 11 de la
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plaque de couchage 2, le côté ou face en feuille de carton
12 de chaque longeron 3 et traverse 4 constituant la petite
base du trapèze rectangle étant perpendiculaire à la pla-
que de couchage 2 à sa position relevée en faisant saillie
au-dessus de la face 6 de la plaque opposée à sa face
de couchage. Les côtés 9 des longerons 3 et des traver-
ses 4 et les côtés de la plaque de couchage 2 sont inclinés
de 45° par rapport à l’horizontale.
[0029] Chaque longeron 3 et chaque traverse 4 a ses
faces d’extrémités opposées en feuilles de carton 13 in-
clinées en sens inverse l’une de l’autre d’environ 45° par
rapport à l’horizontale de manière qu’en position relevée
des longerons 3 et traverses 4 à leur position représentée
en figure 4, les faces d’extrémités adjacentes 13 d’un
longeron 3 et d’une traverse 4 soient en appui l’une contre
l’autre pour constituer le coin correspondant du cadre du
support de la plaque de couchage 2.
[0030] Chaque ligne d’articulation 10 relie l’arête de
base du côté incliné 9 de la forme en trapèze du longeron
3 ou de la traverse 4 correspondant à l’arête de base du
côté incliné associé 11 de la plaque de couchage 2, cette
dernière arête correspondant au bord de la plaque 2 côté
face de couchage de cette plaque.
[0031] La ligne d’articulation 10 reliant chaque longe-
ron 3 et traverse 4 à la plaque de couchage 2 peut être
assurée par la feuille de carton souple constituant la face
supérieure de couchage de la plaque 2 se prolongeant
de chaque côté de cette plaque pour constituer égale-
ment la face d’un longeron 3 et d’une traverse 4 consti-
tuant la grande base de ce longeron et de cette traverse,
opposée à la feuille constituant le côté 12 de la petite
base de ce trapèze.
[0032] Les longerons 3 et les traverses 4 peuvent être
fixés les uns aux autres à leur position relevée de cadre
de support de la plaque de couchage 2 par agrafage
et/ou collage de leurs faces d’extrémités inclinées adja-
centes 13. En outre, les longerons 3 et les traverses 4
peuvent être fixés par collage de leurs faces inclinées 9
respectivement aux quatre faces inclinées conjuguées
11 de la plaque de couchage 2.
[0033] L’invention peut également s’appliquer à des
dosserets de literie généralement associés à la structure
de sommier, ce dosseret étant ainsi réalisé en un maté-
riau à base de carton comprenant une âme en nid
d’abeille en carton rigide en flexion et prise en sandwich
entre deux feuilles de carton collées à l’âme et constituant
les faces avant et arrière du dosseret.
[0034] Selon un autre mode de réalisation, le sommier
de literie pourrait être constitué tout simplement par la
plaque de couchage 2 ayant les mêmes caractéristiques
que celles du mode de réalisation décrit précédemment,
cette plaque de couchage étant supportée uniquement
par quatre pieds solidaires respectivement des quatre
coins de la plaque 2. Cette dernière peut également com-
porter deux ou plusieurs autres plaques de couchage
superposées les unes sur les autres ayant chacune la
même structure alvéolaire en nid d’abeille rigide en
flexion et prise en sandwich entre deux feuilles de carton

collées à l’âme 5 de la plaque 2. Un tel agencement per-
met de rigidifier davantage en flexion la structure de cou-
chage.
[0035] Les figures 6 à 10 représentent un second mo-
de de réalisation préféré d’un sommier de l’invention.
[0036] Selon ce second mode de réalisation, le som-
mier est préfabriqué à partir d’une plaque de base rec-
tangulaire 14 en un matériau à base de carton compre-
nant une âme 5 en nid d’abeille en carton à alvéoles
orientés verticalement en position d’utilisation du som-
mier pour procurer à l’âme 5 sa rigidité en flexion comme
dans le premier mode de réalisation, l’âme étant prise
en sandwich entre deux feuilles de carton 6.
[0037] La plaque de base 14 est ensuite découpée
pour réaliser dans celle-ci quatre rainures 15, 16 enca-
drant une plaque interne rectangulaire constituant la pla-
que de couchage 2 et définir deux longerons 3 et deux
traverses 4 externes et parallèles respectivement aux
côtés longitudinaux et transversaux de la plaque de cou-
chage 2. Ainsi, en retirant par découpage les quatre par-
ties rectangulaires aux quatre coins de la plaque de base
14 et symbolisées par les diagonales se croisant en traits
mixtes, on réalise un genre de "patron" du sommier dont
les deux longerons 3 ont une longueur égale à la longueur
de la plaque de couchage 2 et les deux traverses 4 ont
une longueur inférieure à la largeur de la plaque de cou-
chage 2 de telle manière qu’en fixant les longerons 3 et
les traverses 4 sous la plaque de couchage comme re-
présenté aux figures 9 et 10, les traverses 4 soient dis-
posées entre les longerons 3 au voisinage de leurs ex-
trémités pour constituer le cadre rectangulaire de support
de la plaque de couchage 2. En outre, comme représenté
en figure 1 et donc avant de réaliser le sommier, les lon-
gerons 3 et les traverses 4 sont reliés à la plaque de
couchage 2 uniquement par des parties de liaison sou-
ples 6a constituant le fond des rainures longitudinales
15 et transversales 16 et appartenant, après réalisation
de ces rainures, à la feuille de carton 6 recouvrant dans
un même plan la plaque de couchage 2, les longerons 3
et les traverses 4. Les parties souples 6a de liaison des
longerons 3 et des traverses 4 à la plaque 2 permettent
aux longerons 3 et traverses 4 d’être rabattus, lors de la
confection du sommier, sous la plaque de couchage 2
de manière que les côtés externes des longerons 3 et
traverses 4 soient situés dans le même plan que les côtés
longitudinaux et transversaux correspondants de la pla-
que de couchage 2 comme cela ressort des figures 9 et
10. Pour cela, la largeur 1 des parties souples 6a reliant
les longerons 3 et traverses 4 aux côtés longitudinaux et
transversaux de la plaque de couchage 2 est égale au
double de l’épaisseur e de la plaque 2, des longerons 3
et des traverses 4.
[0038] Pour permettre aux deux traverses 4 d’être dis-
posées entre les extrémités correspondantes des deux
longerons 6 lorsque rabattus sous la plaque de couchage
2, les traverses 4 sont bien entendu au préalable dispo-
sées symétriquement au plan médian longitudinal de la
plaque de couchage 2 et les extrémités de chaque tra-
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verse 4 sont chacune situées à une distance du côté
longitudinal correspondant de la plaque de couchage 2
égale à la largeur d’un longeron 3, cette largeur étant
égale à l’épaisseur de ce longeron lorsque les longerons
3, tout comme les traverses 4, sont constitués chacun
par un parallélépipède à section transversale carrée.
[0039] Comme pour le premier mode de réalisation,
les longerons 3 et les traverses 4 sont reliés les uns aux
autres, en position rabattue sous la plaque 2, par agra-
fage et/ou collage et les longerons et traverses sont fixés
à la face correspondante de la plaque 2 par collage.
[0040] Selon ce second mode de réalisation, le som-
mier peut être facilement préfabriqué dans sa vue déve-
loppée en figure 6 à partir d’une plaque de base en carton
à âme en nid d’abeille dont les alvéoles de la plaque de
couchage 2, des longerons 3 et des traverses 4 sont
verticaux en vue de dessus de la figure 6. Les fabricants
de sommiers peuvent ensuite très facilement et rapide-
ment réaliser un sommier à partir de la structure déve-
loppée de la figure 6 en rabattant les longerons 3 et les
traverses 4 sur la face correspondante de la plaque de
base 2 de manière que ces longerons et traverses aient
leurs alvéoles orientées verticalement comme représen-
té aux figures 9 et 10.
[0041] Le sommier peut également être fabriqué à par-
tir de sa vue développée en figure 6 en utilisant tout type
de matériau autre que du carton alvéolé, par exemple
une matière plastique rigide en flexion constituant la pla-
que de base 14.
[0042] Les essais ont montré qu’un sommier fabriqué
à partir de carton à structure en nid d’abeille offre une
excellente résistance compatible avec les contraintes
liées à l’utilisation et, le cas échéant, des renforts struc-
turels peuvent être prévus pour améliorer la résistance
des longerons et traverses solidaires de la plaque de
couchage 2.

Revendications

1. Structure de sommier de literie à au moins deux lon-
gerons (3) et deux traverses (4) assemblés les uns
aux autres, caractérisée en ce que les longerons
(3) et les traverses (4) du sommier sont réalisés en
un matériau à base de carton comprenant une âme
(7) en nid d’abeille en carton rigide en flexion et prise
en sandwich entre deux feuilles de carton (8, 9) col-
lées à l’âme (7).

2. Structure de sommier selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce qu’elle comprend au moins une
plaque de couchage (2) également en un matériau
à base de carton, solidaire des longerons (3) et tra-
verses (4) du sommier, et comprenant une âme en
nid d’abeille (5) en carton rigide en flexion prise en
sandwich entre deux feuilles de carton (6) collées à
l’âme (5) et constituant les faces supérieure et infé-
rieure de la plaque de couchage (2) .

3. Structure de sommier selon la revendication 2, ca-
ractérisée en ce qu’elle comprend deux ou plu-
sieurs autres plaques de couchage (2) superposées
les unes sur les autres.

4. Structure de sommier selon l’une des revendications
précédentes, à laquelle est associé un dosseret de
lit, caractérisée en ce le dosseret est en un matériau
à base de carton comprenant une âme en nid
d’abeille en carton rigide en flexion prise en sand-
wich entre deux feuilles de carton collées à l’âme
constituant les faces avant et arrière du dosseret.

5. Structure de sommier selon l’une des revendications
2 à 4, caractérisée en ce que les longerons (3) et
les traverses (4) sont solidarisés les uns aux autres
par agrafage et/ou collage et sont fixés par collage
aux côtés (11) ou sur une face (6) de la plaque de
couchage (2) de manière à constituer un cadre de
support faisant saillie de la face (6) de la plaque de
couchage (2).

6. Structure de sommier selon l’une des revendications
2 à 5, caractérisée en ce que chaque longeron (3)
et chaque traverse (4) présente en section transver-
sale une forme en trapèze rectangle dont le côté
incliné de la feuille (9) est en regard du côté incliné
conjugué correspondant (11) de la plaque de cou-
chage (2) de manière que ces deux côtés inclinés
(9, 11) soient en appui l’un contre l’autre en position
de fixation du longeron (3) ou de la traverse (4) dont
le côté (12) constituant la petite base du trapèze rec-
tangle est perpendiculaire à la plaque de couchage
(2) à cette position.

7. Structure de sommier selon l’une des revendications
2 à 6, caractérisée en ce que les extrémités des
longerons (3) et des traverses (4) présentent des
faces inclinées conjuguées (13) de manière à venir
en appui les unes sur les autres en position de fixa-
tion des longerons (3) et traverses (4) sur les côtés
correspondants (11) de la plaque de couchage (2).

8. Structure de sommier selon la revendication 6 ou 7,
caractérisée en ce que les longerons (3) et les tra-
verses (4) sont reliés respectivement aux quatre
bords longitudinaux et transversaux situés dans un
même plan de la plaque rectangulaire (2) par des
lignes d’articulation (10) permettant aux longerons
(3) et traverses (4) d’être rabattus sur les côtés lon-
gitudinaux et transversaux (11) de la plaque de cou-
chage (2) et fixés à ceux-ci.

9. Structure de sommier selon l’une des revendications
2 à 8, caractérisée en ce que chaque longeron (3)
et chaque traverse (4) est en forme de parallélépi-
pède rectangle et est relié à la plaque de couchage
(2), à l’état avant confection du sommier, par une
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partie de feuille de carton souple appartenant à la
même feuille de carton constituant la face de cou-
chage de la plaque (2) et la face correspondante du
longeron (3) et de la traverse (4) de manière à per-
mettre le rabattement des longerons (3) et traverses
(4) sur la face de la plaque (2) opposée à sa face de
couchage (6) pour former le cadre de support bor-
dant la plaque (2).

10. Structure de sommier selon la revendication 9, ca-
ractérisée en ce que la plaque de couchage (2),
les longerons (3) et les traverses (4) ont une même
épaisseur et en ce que les longerons (3) et les tra-
verses (4), à l’état avant confection du sommier, sont
reliés parallèlement à la plaque de couchage (2) par
les parties souples de la feuille de carton à une dis-
tance de la plaque (2) double de l’épaisseur de cette
dernière, de façon qu’en position de fixation des lon-
gerons (3) et des traverses (4) sous la plaque (2)
après rabattement de ceux-ci, les côtés externes des
longerons (3) et traverses (4) soient dans un même
plan que les côtés externes de la plaque de coucha-
ge (2).

11. Structure de sommier selon la revendication 9 ou
10, caractérisée en ce que les traverses (4) sont
fixées entre les extrémités des longerons (3) per-
pendiculairement à ceux-ci.

12. Procédé de fabrication d’une structure de sommier
de literie à longerons (3), traverses (4) et zone de
couchage (2), caractérisé en ce qu’il consiste à
découper une plaque de base rectangulaire (14) en
un matériau rigide en flexion, découper la plaque de
base pour réaliser dans celle-ci quatre rainures (15,
16) encadrant une plaque interne rectangulaire
constituant la plaque de couchage (2) du sommier
de manière à définir des longerons (3) et des traver-
ses (4) externes parallèles respectivement aux côtés
longitudinaux et transversaux de la plaque de cou-
chage (2) et qui sont reliés à cette dernière unique-
ment par des parties de liaison (6a) constituant le
fond des rainures (15, 16), les parties de liaison (6a)
entre d’une part les longerons (3) et les traverses (4)
et d’autre part la plaque de couchage (2) étant sou-
ples pour permettre aux longerons et traverses d’être
rabattus sous la plaque de couchage (2) et fixés à
celle-ci pour former un cadre de support de la plaque
de couchage.

13. Procédé selon la revendication 12, caractérisé en
ce qu’il consiste à réaliser les rainures (15, 16) d’une
même largeur double de l’épaisseur de la plaque de
couchage (2), des longerons (3) et des traverses (4)
et à découper les longerons et les traverses de ma-
nière que les longerons (3) aient une longueur égale
à la longueur de la plaque de couchage (2) et les
traverses (4) aient une longueur égale à la largeur

de la plaque de couchage (2) diminuée du double
de la largeur d’un longeron (3) de manière qu’en po-
sition rabattue sous la plaque de couchage (2), les
traverses (4) soient disposées perpendiculairement
entre les longerons (3) au niveau de leurs extrémités
correspondantes.

14. Procédé selon la revendication 12 ou 13, caracté-
risé en ce que les longerons (3) et les traverses (4)
sont rigides en flexion et ont la même section trans-
versale carrée.

15. Procédé selon l’une des revendications 12 à 14, ca-
ractérisé en ce que la plaque de base (14) est en
un matériau à base de carton comprenant une âme
(5) en nid d’abeille prise en sandwich entre deux
feuilles de carton (6) collées à l’âme (5) et les parties
de liaison souples (6a) appartiennent, après réalisa-
tion des rainures (15, 16), à la feuille de carton re-
couvrant dans un même plan la plaque de couchage
(2), les longerons (3) et les traverses (4).

16. Procédé selon l’une des revendications 12 à 15, ca-
ractérisé en ce qu’il consiste à fixer les uns aux
autres les longerons (3) et les traverses (4) par agra-
fage et/ou collage et à fixer les longerons (3) et les
traverses (4) à la face correspondante de la plaque
de couchage (2) par collage.
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